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Paris, le 16 septembre 2024
 

La ministre de l’éducation nationale 
et de la jeunesse 

à

Mesdames les rectrices et 
messieurs les recteurs d’académie

Madame la vice-rectrice et 
messieurs les vice-recteurs 

à l’attention de mesdames les directrices 
et messieurs les directeurs des écoles 
académiques de la formation continue

 
 

 
 

Objet : Programme national de formation 2024-2025  
Séminaire : « Professionnalisation des personnels non enseignants de la voie professionnelle 
nouvellement recrutés »  
Identifiant GAIA : 24NDGS2014 
 
 
Dans le cadre du programme national de formation, la direction générale de l’enseignement scolaire organise 
une action de de professionnalisation des personnels nouvellement recrutés.  

La présentation de l’action de formation se tiendra le : 

Lundi 14 octobre 2024 de 14h30 à 16h30 
en visioconférence 

 

Cette action de formation, pensée en articulation avec les formations mises en place par l’IHE2F au profit des 
personnels de direction et des DDFPT, les plans de professionnalisation des CFP et responsables des bureaux 
des entreprises organisés en académie, région académique ou inter académique, et les actions de formation 
prévues par les écoles académiques de formation continue, a pour objectif d’accompagner tous les personnels 
non enseignants de la voie professionnelle, de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue 
nouvellement nommés dans leur entrée dans le métier. 

Ces webinaires s’adressent à tous les nouveaux personnels spécifiquement les : 

 Personnels de direction et encadrants en GRETA et en GIP FCIP (nouveaux présidents et ordonnateurs 
de GRETA, directeurs opérationnels, agents comptables, gestionnaires) 

 Directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques DDFPT 

 Conseillers en formation professionnelle CFP 

 Responsables des bureaux des entreprises des lycées professionnels ainsi que ceux déjà en place. 

  



  
 

 

Ces temps de formation à distance donneront lieu à des enregistrements mis à disposition au sein de la chaîne 
Podeduc du bureau des lycées professionnels, de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue, 
ouverte à tous :  
https://podeduc.apps.education.fr/dgesco-lycees-professionnels-apprentissage-et-formation-professionnelle-
continue/ 
 

Les modules spécifiques à chaque groupement référencé sont rattachés au dispositif 24NDGS2014.  

L’inscription aux webinaires sur GAIA sera faite selon la fonction et le périmètre d’activité pris en charge de 
chaque personnel.  

Module 1 : à destination des nouveaux conseillers en formation professionnelle 

 Dates des webinaires : 

 Lundi 14 octobre 2024 de 14h30 à 16h30 

 Jeudi 17 octobre 2024 de 14h30 17h00 

 Mardi 5 novembre 2024 de 14h00 16h00 

 Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 12 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 15 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 19 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 22 novembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Mardi 26 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Jeudi 28 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 3 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 6 décembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Mardi 10 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 13 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 17 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 10 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 14 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 17 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 21 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 24 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 28 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 2 février 2025 de 14h00 à 15h00 
 

Module 2 : à destination des nouveaux directeurs délégués aux formations professionnelles et 
technologiques 

 Dates des webinaires : 

 Lundi 14 octobre 2024 de 14h30 à 16h30 

 Jeudi 17 octobre 2024 de 14h30 17h00 

 Mardi 5 novembre 2024 de 14h00 16h00 

 Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 12 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 15 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 19 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 22 novembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Mardi 26 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 



  
 

 

 Jeudi 28 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 3 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 6 décembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Mardi 10 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 13 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 17 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 10 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 14 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 17 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 24 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 28 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 2 février 2025 de 14h00 à 15h00 

Module 3 : à destination des nouveaux personnels de direction et encadrants des GRETA et des GIP FCIP 

 Dates des webinaires : 

 Lundi 14 octobre 2024 de 14h30 à 16h30 

 Jeudi 17 octobre 2024 de 14h30 17h00 

 Mardi 5 novembre 2024 de 14h00 16h00 

 Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 12 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 15 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 19 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 22 novembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Mardi 26 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 6 décembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Mardi 21 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 24 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 2 février 2025 de 14h00 à 15h00 

Module 4 : à destination des nouveaux responsables du bureau des entreprises 

 Dates des webinaires : 

 Lundi 14 octobre 2024 de 14h30 à 16h30 

 Jeudi 17 octobre 2024 de 14h30 17h00 

 Mardi 5 novembre 2024 de 14h00 16h00 

 Vendredi 8 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 15 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 22 novembre 2024 de 14h30 à 17h00 

 Jeudi 28 novembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 3 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 10 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 13 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 17 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 10 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 14 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Vendredi 17 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 28 janvier 2025 de 14h00 à 16h00 
 



  
 

 

Module 5 : à destination des conseillers en formation professionnelle, nouvellement nommés et déjà en poste 

 Dates du webinaire : 

 Mardi 18 mars 2025 de 14h00 à 16h00 

 

Module 6 : à destination des directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques, 
nouvellement nommés et déjà en poste 

 Dates du webinaire : 

 Mardi 11 mars 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 25 mars 2025 de 14h00 à 16h00 

Module 7 : à destination des responsables du bureau des entreprises, nouvellement nommés et déjà en poste. 

 Dates des webinaires : 

 Mardi 14 novembre 2024 de 14h30 à 16h00  

 Mardi 29 novembre 2024 de 14h30 à 16h00  

 Jeudi 23 janvier 2025 de 14h30 à 16h00 

 Jeudi 4 février 2025 de 14h30 à 16h00 

 Mardi 11 mars 2025 de 14h00 à 16h00 

 Mardi 25 mars 2025 de 14h00 à 16h00 
 

Module 8 : à destination des personnels de direction et encadrants des GRETA et des GIP FCIP, nouvellement 
nommés et déjà en poste 

 Dates du webinaire : 

 Mardi 18 mars 2025 de 14h00 à 16h00 
 

Je vous remercie de bien vouloir procéder, dès à présent, à l’inscription dans l’application GAIA des personnels 
concernés par chacun des webinaires. La date de clôture des inscriptions est fixée une semaine avant le 
lancement de la première session de chaque groupe de module.  

Ainsi, pour le 1er webinaire programmé au 14 octobre 2024, la date de clôture est fixée au lundi 7 octobre 
2025. 

Le lien de connexion aux visioconférences sera communiqué aux participants inscrits dans GAIA.   

Il vous appartiendra également d’établir pour chacun des participants un ordre de mission prenant en charge, 
seulement si c’est nécessaire dans ce cas de formation à distance, les frais afférents au déplacement. Tous les 
frais engagés seront à imputer sur les crédits du :  

- Programme 141, action 10, au titre de la formation des personnels enseignants et d’orientation 
(dispositifs d’initiative nationale) pour les personnels relevant du second degré 

 
Pour la ministre et par délégation 

Pour la directrice générale de l’enseignement scolaire et par délégation 
La sous-directrice de l’innovation, de la formation et des ressources 

 
Sandrine BODIN 

 


